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«La CNMA doit être en capacité de
répondre à toutes les problématiques des
sociétaires, exploitants agricoles dans une
approche responsable des risques».
Trouver des idées, transformer ces idées
en produits, services et partenariats, les
commercialiser avec succès, améliorer
continuellement l'organisation et les pro-
cessus sont pour la CNMA des moyens
d'assurer son développement et sa péren-
nité. La Mutualité agricole innove par le
conseil, les techniques, les supports d'in-
formation qui sont destinés à ses socié-
taires et assurés. 

Un monde agricole et un marché des
assurances en mutation exigent une évolu-
tion structurelle et une diversification dans
l’offre des produits , des exigences tech-
niques et réglementaires de plus en plus
pointues, de nouveaux outils de produc-
tion, de nouveaux enjeux assurantiels, une
multiplication des risques sanitaires et
environnementaux, une politique de ges-
tion des risques pérenne, incontournable
face à une fréquence plus forte des événe-
ments climatiques. 

Un marché des assurances concurren-
tiel avec l’arrivée de nouveaux acteurs qui,
de part leurs statuts, peuvent disposer d’in-
termédiaires d’assurance et de courtiers,
alors que la CNMA n’a pas accès à ce type
de services de part son statut de mutuelle,
si ce n’est la multiplication des journées de
sensibilisation, de communication et sa
présence sur le terrain et en innovant par
la souscription itinérante et mobile de
contrats agricoles et autres, ce qui a per-
mis d’augmenter son portefeuille durant
l’exercice 2015 et de renforcer sa place

d’assureur leader du monde agricole. La
Mutualité agricole a dressé sa nouvelle
stratégie de développement agricole et
rural en se basant prioritairement sur la
modernisation de son management et le
développement des nouvelles techniques
d’assurances agricoles  et de répondre
favorablement aux besoins du marché par
la mise en place de nouveaux produits
d’assurance adaptés en vue de s’impliquer
davantage dans les actions de prévention
des risques.

Un chantier ambitieux a été engagé par
la nouvelle direction de la Caisse et qui a
mis en place de nouveaux processus de
garantie de proximité à travers l’élabora-
tion de tarifs attractifs et appropriés à
chaque catégorie de risques ainsi que la
mise en place de nouveaux systèmes
assurantiels à travers la couverture sociale
des agriculteurs et la sécurisation des
revenus.

En matière d’assurance, la CNMA a
enregistré des performances lui permettant
de s’attribuer une place confortable sur le
marché des assurances avec 10,5% du
chiffre d’affaires du secteur contre 10,2%
en 2014, tout en maintenant sa place de
leader incontestable dans les assurances
agricoles grâce au développement de son
volume d’affaires à travers son réseau. 

Le chiffre d’affaires 2015 de l’ensemble
des compagnies d’assurances en assu-
rances dommages est estimé à 118 mil-
liards de DA contre 117,9 milliards de DA
en 2014 soit une augmentation de 0,2%.

Le chiffre d’affaires de la CNMA pour
l’exercice 2015 est de 12 451 905 KDA
contre 11 267 570 KDA en 2014 soit 11%

d’accroissement par rapport à 2014. Cette
évolution positive démontre que la
Mutualité agricole est la seule compagnie
qui a connu un taux d’évolution à deux
chiffres dans le secteur alors que le mar-
ché des assurances a stagné.

Quant aux assurances agricoles, la
CNMA détient toujours la première place
avec 2 796 843 KDA avec une part de 75%
du secteur et une évolution de 8%. Les
règlements des sinistres au 31 décembre
2015 ont progressé de 21% par rapport à
la même période en 2014, passant de 5
548 046 KDA à 6 719 477 KDA, ce qui a
réhabilité sa crédibilité et a permis le retour
de la confiance de ses clients.

La CNMA s’est démarquée durant cet
exercice des autres compagnies d’assu-
rances – qui elles, ont recours aux intermé-
diaires, courtiers d’assurances et agents
généraux pour vendre leurs produits – en
réalisant ses objectifs grâce à la multiplica-

tion d’actions concrètes sur le terrain des-
servies par un réseau commercial dense
englobant 67 Caisses régionales et 414
bureaux locaux de proximité.

L’ambition de la CNMA est de maintenir
une offre d’assurance pour tous les agri-
cultures, d’accompagner la mise en place
de dispositifs de gestion des risques au
plus grand nombre d’assurés et d’agricul-
teurs, et de proposer des réponses sur
mesure et de plus en plus individualisées à
des risques de plus en plus complexes. 

La CNMA doit être en capacité de
répondre à toutes les problématiques des
sociétaires, exploitants agricoles dans une
approche responsable des risques, et de
développer une approche globale en assu-
rances de personnes sur le volet des assu-
rances sociales soit individuelles ou collec-
tives, en santé et prévoyance, retraite et
épargne. 
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La CNMA innove
Pour la Mutualité agricole, innover par la mise en place de nouveaux

mécanismes assurantiels, c’est être capable de décrypter l'évolution du
marché des assurances en vue d’anticiper les risques qu'il génère et
apporter des réponses appropriées…

Les 2 opérations ont eu
lieu simultanément dans
les quartiers de Oued
Rihane à l’ouest de la ville
de Khemis Miliana, dans
le nouveau pôle de rési-
dence tandis que l’autre a
été menée dans le quar-
tier El Wiam à l’est de la
ville.

La première a porté sur
une première tranche de
400 logements sociaux
tandis que la seconde sur
200 logements du même
genre. Les deux opéra-
tions ont été  rondement
menées et supervisées
par le chef de daïra, M.
Bentahar Sedik accompa-
gné du maire de la ville,
M. Boudjemaa Nacer, de
la directrice de wilaya du
logement, Mme Farida
Arkab, ainsi que du direc-
teur de wilaya de l’OPGI,
M. Chabour Rachid et de
ses cadres et aussi du
directeur de l’Urbanisme.

La remise des clés de

ces 600 logements  s’est
déroulée dans une
ambiance de fête et de
joie se lisant sur tous les
visages des bénéficiaires.
Une dame, mère de famil-
le, nous dira à ce sujet «je
goûte aujourd’hui aux
fruits de l’Indépendance».

Selon nos informations,
cette distribution sera sui-
vie d’une autre dont béné-
ficieront 150 demandeurs
détenteurs déjà de pré-
affectations. Elle  fait suite
aussi à la distribution de
juillet 2014 et qui a porté
sur l’attribution de 1 043
logements.

S’agissant des diffé-
rents programmes de
logements des divers dis-
positifs, la daïra de
Khemis Miliana bénéficie
d’un programme d’une
consistance de 4 730 uni-
tés dont 1 626 achevés,
2 404 en cours de réalisa-
tion dont 950 (250+700)
situés dans le quartier

sud-est de la ville et dont
586 seront livrés à la fin
de cette année. 

Toujours dans la
consistance de ce pro-
gramme il est à noter que
700 autres logements
sociaux sont en voie de
lancement dans les quar-
tiers de Oued Rihane,
Dardara, El Wiam et les
Eucalyptus et pour ce
faire, l’arrêté de distraction
interministériel est indis-
pensable pour le lotisse-
ment de terres relevant du
ministère de l’Agriculture.

La commune de
Khemis Miliana dispose
par ailleurs d’un program-
me de réalisation de 200
logements L A (Ex-LSP).
Leur réalisation est en
cours et comme la liste
des bénéficiaires n’a pas
encore été arrêtée, le pro-
moteur les réalise sur ses
propres fonds nous a-t-on
indiqué.

De plus, toujours pour
la commune de Khemis
Miliana, un Ordre de servi-
ce (ODS) pour la réalisa-

tion de 100 logements
dans le cadre du dispositif
FNPOS a été émis en
faveur d’une entreprise, le
démarrage du chantier est
en attente aussi de l’arrêté
de distraction exigé.

Le chef-lieu de wilaya,
Aïn Defla a été doté d’un
programme de logements
sociaux d’une consistance
de 3 730 unités dont 1 328
ont été achevés, 2002 en
cours de réalisation et 400
autres unités dans la loca-
lité des Fghaïlia, mais ce
projet reste en attente
encore de l’Arrêté de dis-
traction, puisque l’assiette
relève du domaine agrico-
le. 

A ce programme
s’ajoute un projet de 1 000
logements AADL, 700 uni-
tés du dispositif LPP
(Logements publics pro-
motionnels) dont 180 sont
en cours de construction
et 688 dans le cadre du
LPA (ex-LSP) en cours de
réalisation, à des taux
d’avancement différents.

Karim O.

KHEMIS MILIANA

Remise des clés à 600 bénéficiaires
de logements sociaux

Jeudi dernier, deux grandes opérations de
remise des clés de logements à leurs bénéfi-
ciaires ont été organisées.

MEURTRE DU PETIT NADJIB
À SIDI-BEL-ABBÈS

L’assassin présumé est
un pédophile récidiviste

C’est bas le chapeau que la population de Benbadis
a salué la perspicacité et le flair de la Sûreté de
Benbadis, à sa tête son chef qui a élucidé la ténébreuse
affaire du petit Nadjib, âgé de 7 ans, qui a été abusé
sexuellement puis étranglé et déposé près d’un olivier à
quelques kilomètres du domicile parental de la victime.

Son présumé meurtrier, âgé de 46 ans, répondant
aux initiales B. A. alias Kouider, résidant à Hassi Ghella
(Aïn Témouchent), maçon de profession, marié et père
d’un enfant a été, le 13 mars dernier, arrêté par la police
qui a su grâce à sa vocation de police de proximité,
remonter jusqu’à lui.

Le mis en cause, habitant auparavant dans la localité
de Hassi Ghella, qui était sous le coup d’un mandat d’ar-
rêt émis par le tribunal de Aïn Témouchent pour une
affaire d’abus sexuel sur mineur, s’était replié dans l’ano-
nymat dans la localité de Benbadis où il exerçait la pro-
fession de maçon aux côtés du père du petit Nadjib, qui
a été abusé sexuellement puis tué. Ce dernier avait, rap-
pelons-le, disparu le 6 mars dernier et il a été retrouvé
deux jours après, étranglé dans une oliveraie. 

De fil en aiguille, usant de son flair, la police est par-
venue à émettre un doute sur la personne du présumé
meurtrier. Les tests d’ADN prélevé sur le corps de l’en-
fant, ont fini par confondre le présumé meurtrier qui a été
finalement arrêté le 13 mars dernier.

Des sources dignes de foi nous ont confié que le mis
en cause ne serait pas, semble-t-il, tout à fait étranger à
l’affaire de l’enfant, âgé de 13 ans, de Benbadis, abusé
sexuellement et dont le corps a été retrouvé emballé
dans un sac poubelle, déposé à quelques mètres du
domicile parental le 29 janvier dernier après trois jours
de disparition. Quatre personnes ont été écrouées.
Cette affaire a failli mettre le feu à la localité qui a
demandé une peine exemplaire aux auteurs.

A. M.

Benhabiles Cherif.
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